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Nous offrons on vente

d'notions Privilégiées, intérêt oumulatif 6%s de $100.00 chu.
ouns aveo un bonus de 407, on notions ordinaires

entièrement libérées du

Crêdit Htypothécaire Canadien (Incorporé)
(Inoorporé par lettres patentes de la Province de Québeo)

Capital $1.000.000 divisé on 10,000 notions de $100 chacune,
dont 5,000 actions privilégiées 6% cumulatif

5,000 aotions ordinaires@
Siège Sooial s Montréal,

CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'Hon. J.J. CUERIN, Montréal. Dr. L. J. LEMIEUX, Montréal.
Mêdeoin, Anoien Député, ex-Mlnistre, Anoien Ex-Député, Shérif du Distriot de Montréal.

Maire de Montréal. PIDEN ADMINISTRATEUR

LIEUT. COL. CHAS. A. SMART, LETHDN otél
M. p. pas, Montréal.AL E T H D N Motél

Administrateur de la Banque d'Hochelaga. de la firme Hudon à Ormal, Montréal.
Administrateur dta Orewn Reserve.
President de la Smart Wood Llmited. ADMINISTRATEUR

VICE.PRESIDENT J.d S.B SEQubc
L'Honorable JEREMIE L. DE- J de fres s BOS s, Qubo.tatu d

CARIE, Montréal. mnstu de la fimiBs e ElooBanke. CoreterA.
Conseil du Roi, Seorétaire de la ProvInoe iitaerd aCeUetiu ooetr
de Québec. - * ADMINISTRATEUR ADMINISTRATEUR.

OBJET La compagnie est fondée dans le but de construire au Canada
et principalement à Montréal des habitations qui seront vendues
10% comptant et le reste par versements mensuels, amortissables
en vingt ans.

OPERATIONS La Compagnie se chargera aussi de négocier des premières et
secondes hypothèques et de faire toutes transactions pouvant se
rapporter aux Maisons de Crédit et au commerce des immeubles.

Cet objet se réalisera sans risque pour la Compagnie, en ce sens
qu'avant de construire il devra lui être fait un paiement de 10% en
acompte sur le prix dçi vente et il devra lui être remis l'acte de pro-
pi1été-&u-e-rrain -f ourni pour bt qi devrK-tre liboré de 50% _

aumons
Elle exigera aussi que l'acheteur garantisse par unie police d'as-

@urance sur la vie le montant total du prix de vente.
La Compagnie se chargera elle-mêm-e d'acquitter toutes les

primes, tant sur l'assurance sur la vie~ que sur l'assurance sur les
incendies et les taxes municipales Les; montants ainsi déboursés
lui seront remboursés par versements mnîsuels, ces versements com-
prenant outre l'acompte sur le capital, l'int 4rêt au toux de 6% par
année sur toutes sommes restant dues.


